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Situation critique de la filière de la fraise
Question orale n° 757

Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation critique de la filière française de la fraise. Les producteurs font en ce
moment face à une intensification des importations espagnoles, intervenant désormais en pleine saison
française. Ces produits sont proposés à des prix particulièrement bas, pouvant atteindre 2,40 euros le
kilogramme ou 0,70 euro la barquette, niveaux incompatibles avec les coûts de production nationaux. Dans le
même temps, les charges des exploitations (énergie, intrants, main-d'œuvre) connaissent une hausse marquée,
tandis que les rendements diminuent, accentuant les difficultés économiques. Cette situation de concurrence
asymétrique fait peser un risque immédiat sur la viabilité de nombreuses exploitations, dans un contexte déjà
fortement dégradé pour la filière. Par ailleurs, certains États membres, tels que l'Allemagne, mettent en œuvre
des dispositifs de limitation des importations lors du démarrage de leur production, ce qui n'est pas le cas en
France. En conséquence, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de rétablir
des conditions de concurrence équitables et de garantir la pérennité de la filière française de la fraise.
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